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(54)  Circuit  de  commande  d'electroaimant 

(57)  La  source  d'énergie  comprend  un  générateur 
de  courant  11  et  une  capacité  C1  alimentée  par  Ce  gé- 
nérateur  de  courant.  Un  organe  de  commande  1  0  pilote 
deux  interrupteurs  T1  et  T2,  dont  le  premier  T1  com- 
mande  pendant  la  phase  d'appel  la  décharge  de  la  ca- 

pacité  C1  dans  la  première  bobine  L1  ,  et  dont  le  deuxiè- 
me  T2  établit  pendant  la  phase  d'appel  et  pendant  la 
phase  de  maintien,  le  passage  du  courant  dans  la 
deuxième  bobine  L2.  Le  niveau  de  courant  requis  du 
générateur  de  courant  est  ainsi  réduit. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  circuit  de 
commande  pour  électroaimant  à  deux  bobines,  à  savoir 
une  première  bobine  alimentée  à  l'appel  et  une  deuxiè- 
me  bobine  alimentée  au  maintien,  ce  circuit  comprenant 
une  source  d'énergie  à  tension  continue  pour  alimenter 
les  bobines,  ainsi  qu'un  premier  interrupteur  et  un 
deuxième  interrupteur  associés  respectivement  à  la  bo- 
bine  d'appel  et  à  la  bobine  de  maintien  pour  y  comman- 
der  le  passage  du  courant. 
[0002]  Dans  le  brevet  DE-21  28  651  est  décrit  un  cir- 
cuit  de  commande  pour  électroaimant  à  deux  bobines. 
Dans  la  phase  d'appel,  dont  la  durée  est  déterminée  par 
la  charge  d'une  capacité  à  un  niveau  déterminé  par  une 
diode  Zener,  les  deux  bobines  sont  alimentées  pour  pro- 
curer  l'énergie  nécessaire  à  la  fermeture  de 
l'électroaimant  ;  dans  la  phase  de  maintien,  seule  l'une 
des  bobines  continue  d'être  alimentée.  Mais  ce  circuit 
de  commande  a  pour  inconvénient  d'exiger  une  source 
d'énergie  capable  d'alimenter  en  même  temps  à  l'appel 
les  deux  bobines. 
[0003]  La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre 
de  recourir  à  une  source  d'énergie  de  niveau  réduit,  par 
exemple  similaire  à  l'appel  et  au  maintien,  et  de  simpli- 
fier  le  circuit  de  commande  nécessaire  à  cet  effet. 
[0004]  Selon  l'invention, 

la  source  d'énergie  comprend  un  générateur  de 
courant  et  une  capacité  alimentée  par  ce  généra- 
teur  de  courant, 
un  organe  de  commande  pilote  un  premier  interrup- 
teur  et  un  deuxième  interrupteur,  de  manière  que  le 
premier  interrupteur  commande  pendant  la  phase 
d'appel  la  décharge  de  la  capacité  dans  la  première 
bobine,  et  que  le  deuxième  interrupteur  établit  pen- 
dant  la  phase  d'appel  et  pendant  la  phase  de  main- 
tien,  -  et  respectivement  interrompt  à  la  retombée-  , 
le  passage  du  courant  dans  la  deuxième  bobine. 

[0005]  Ainsi  le  générateur  de  courant  peut  être  dimen- 
sionné  pour  fournir  une  énergie  constante  et  relative- 
ment  réduite  ;  l'énergie  d'appel  de  l'électroaimant  pro- 
vient  de  l'énergie  permanente  développée  par  la  deuxiè- 
me  bobine  à  partir  du  générateur  de  courant  et  de  l'éner- 
gie  d'appoint  développée  par  la  première  bobine  à  l'aide 
de  la  capacité. 
[0006]  Dans  un  mode  de  réalisation  simple,  le  premier 
interrupteur  est  situé  entre  le  générateur  de  courant  et 
la  capacité  et  relié  au  générateur  de  courant  via  une  dio- 
de  antiretour,  tandis  que  le  deuxième  interrupteur  est 
placé  en  série  avec  le  montage  parallèle  des  deux  bo- 
bines  de  manière  à  être  fermé  pendant  la  phase  d'appel 
et  pendant  la  phase  de  maintien  et  ouvert  au  repos. 
[0007]  Dans  certains  cas,  le  générateur  de  peut  déli- 
vrer  un  niveau  de  courant  réglable,  l'organe  de  com- 
mande  étant  connecté  au  générateur  de  courant  pour 
lui  transmettre  une  consigne  de  courant  plus  élevée 

pendant  la  phase  d'appel  que  pendant  la  phase  de 
maintien.  On  peut  ainsi  accentuer  l'énergie  disponible  à 
l'appel  tout  en  conservant  l'avantage  obtenu  grâce  à  l'in- 
vention. 

s  [0008]  La  description  est  faite  ci-après  d'un  mode  de 
réalisation  non  limitatif  de  l'invention,  en  regard  des  des- 
sins  annexés. 
[0009]  La  figure  1  représente  le  schéma  d'un  circuit 
de  commande  conforme  à  l'invention. 

10  [0010]  La  figure  2  est  un  graphe  montrant  la  variation 
du  courant  dans  les  bobines  au  cours  d'un  cycle  de  com- 
mande. 
[0011]  Le  circuit  de  commande  représenté  est  asso- 
cié  à  l'électroaimant  E  d'un  contacteur  électromécani- 

15  que  dont  on  souhaite  fermer  et  ouvrir  les  contacts  en 
réponse  à  un  ordre  de  marche  ou  d'arrêt.  Le  circuit  de 
commande  comprend  des  bornes  A1,A2  reliées  à  une 
source  de  tension  continue  ou  de  tension  alternative  re- 
dressée  V  ;  l'application  de  cette  tension  est  déterminée 

20  par  un  interrupteur  mécanique  ou  électronique  S  de 
marche-arrêt.  La  borne  positive  Ai  et  la  borne  négative 
A2  du  circuit  sont  reliées  par  des  conducteurs  respecti- 
vement  positif  1  et  négatif  2  à  un  organe  de  commande 
10  et  à  deux  bobines  L1,L2  engendrant  les  ampères- 

25  tours  requis. 
[0012]  Il  est  prévu  à  l'entrée  du  circuit  de  commande 
un  générateur  11  de  courant  apte  à  fournir  un  courant 
relativement  réduit  et  de  préférence  constant,  par  exem- 
ple  de  l'ordre  de  100  mA. 

30  [0013]  La  borne  haute  de  la  bobine  L1  est  connectée 
au  conducteur  positif  1  par  l'intermédiaire  d'une  diode 
antiretour  D1  et  d'un  interrupteur  T1  constitué  par  exem- 
ple  par  un  transistor.  La  borne  haute  de  la  bobine  L2  est 
connectée  directement  au  conducteur  positif  1  .  Les  bo- 

35  bines  L1  et  L2  sont  disposées  en  parallèle  et  leur  borne 
basse  est  connectée  au  conducteur  négatif  2  via  un  in- 
terrupteur  T2  constitué  par  exemple  par  un  transistor. 
Une  diode  Zener  Z1  peut  être  prévue  facultativement 
pour  shunter  l'interrupteur  T2.  Une  capacité  C1  qui  sert 

40  a  alimenter  la  bobine  L1  dans  la  phase  d'appel  est  con- 
nectée  entre  la  borne  haute  de  L1  et  le  conducteur  né- 
gatif  2. 
[0014]  L'organe  de  commande  10  possède  des  en- 
trées  1  0a,  1  0b  reliées  au  circuit  en  amont  du  générateur 

45  de  courant  il  et  respectivement  à  un  point  du  circuit  pro- 
che  de  la  capacité  Ci  pour  détecter  la  tension  V  et  res- 
pectivement  la  tension  VC1  de  la  capacité  ;  il  possède 
des  sorties  10c,10d  pour  piloter  les  interrupteurs  T1  et 
respectivement  T2.  Le  générateur  il  de  courant  délivre 

so  un  niveau  de  courant  haut  1  2A  ou  un  niveau  de  courant 
bas  12B  en  fonction  d'un  signal  de  commutation  ou 
d'une  consigne  de  courant  commutable  fournie  par  l'or- 
gane  de  commande  10. 
[0015]  Le  fonctionnement  du  circuit  de  commande  va 

55  être  expliqué  en  regard  de  la  figure  2. 
[0016]  L'interrupteur  S  est  initialement  ouvert,  de  sor- 
te  que  l'électroaimant  est  désactivé  et  que  les  contacts 
du  contacteur  sont  ouverts  ;  l'interrupteur  S  est  fermé  à 
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l'instant  tO  pour  activer  l'électroaimant  afin  de  fermer  les 
contacts  du  contacteur. 
[001  7]  Dès  que  l'organe  de  commande  détecte  à  son 
entrée  10a  une  tension  suffisante  au  niveau  des  bornes 
A1  ,A2,  il  déclenche  la  phase  d'appel  en  rendant  T1  pas-  s 
sant,  tout  en  maintenant  T2  bloqué,  de  sorte  que  la  ca- 
pacité  Ci  se  charge  (figure  2-A). 
[001  8]  A  l'instant  t1  ,  l'organe  de  commande  détecte  à 
son  entrée  10b  une  tension  suffisante  de  charge  de  la 
capacité  C1  ,  et  en  conséquence  il  bloque  T1  et  rend  T2  10 
passant  (figures  2-B  et  2-D).  Il  en  résulte  que  la  capacité 
C1  se  décharge  dans  la  bobine  L1  (figure  2-C),  tandis 
que  la  bobine  L2  est  directement  alimentée  par  le  gé- 
nérateur  de  courant  1  1  (partie  gauche  de  la  figure  2-E). 
L'énergie  alors  fournie  conjointement  par  les  bobines  Ll  15 
et  L2  permet  de  fermer  les  contacts  du  contacteur. 
[0019]  La  fin  t2  de  la  phase  d'appel  est  déterminée 
par  l'organe  10  qui  laisse  les  transistors  T1,T2  dans 
l'état  précédent  et  qui  transmet  au  générateur  de  cou- 
rant  il  un  signal  de  changement  de  consigne,  celle-ci  20 
passant  par  exemple  de  100  mA  à  50  mA  pour  réduire 
la  consommation  d'énergie  du  circuit  de  commande  au 
maintien  (voir  partie  droite  de  la  figure  2-E).  Pour  faire 
retomber  l'électroaimant,  la  désalimentation  de  la  bobi- 
ne  L2  est  ensuite  commandée  à  l'instant  t3  par  ouver-  25 
ture  de  l'interrupteur  S. 

Revendications 
30 

1.  Circuit  de  commande  pour  électroaimant  du  type 
comprenant  une  première  bobine  et  une  deuxième 
bobine  mises  en  oeuvre  pour  déterminer  une  phase 
d'appel  et  une  phase  de  maintien,  et  comprenant 
une  source  d'énergie  à  tension  continue  pour  ali-  35 
menter  les  bobines,  ainsi  qu'au  moins  un  interrup- 
teur  associé  aux  bobines  pour  y  commander  le  pas- 
sage  du  courant, 
caractérisé  par  le  fait  que  : 

40 
la  source  d'énergie  comprend  un  générateur  de 
courant  (1  1  )  et  une  capacité  (C1  )  alimentée  par 
ce  générateur  de  courant, 

2.  Circuit  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par  le 
fait  que  le  premier  interrupteur  (T1)  est  situé  entre 
le  générateur  de  courant  (11)  et  la  capacité  (C1)  et 
est  relié  au  générateur  de  courant  via  une  diode  an- 
tiretour  (D1). 

3.  Circuit  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par  le 
fait  que  le  deuxième  interrupteur  (T2)  est  placé  en 
série  avec  le  montage  parallèle  des  deux  bobines 
(L1,L2)  et  est  fermé  pendant  la  phase  d'appel  et 
pendant  la  phase  de  maintien. 

4.  Circuit  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par  le 
fait  que  le  générateur  de  courant  (11)  délivre  un  ni- 
veau  de  courant  réglable  et  que  l'organe  de  com- 
mande  (10)  est  connecté  au  générateur  de  courant 
(il)  pour  lui  transmettre  une  consigne  de  courant  dif- 
férente  pendant  la  phase  d'appel  et  pendant  la  pha- 
se  de  maintien. 

le  circuit  comporte  un  organe  de  commande  45 
(10)  qui  pilote  un  premier  interrupteur  (T1)  et 
un  deuxième  interrupteur  (T2),  le  premier  inter- 
rupteur  (T1)  commandant  pendant  la  phase 
d'appel  la  décharge  de  la  capacité  (C1  )  dans  la 
première  bobine  (L1),  so 

la  deuxième  bobine  (L2)  est  alimentée  par  le 
générateur  de  courant  (11)  via  le  deuxième  in- 
terrupteur  (T2),  celui-ci  établissant  pendant  la 
phase  d'appel  et  pendant  la  phase  de  maintien,  55 
-  et  respectivement  interrompant  à  la  retom- 
bée-,  le  passage  du  courant  dans  la  deuxième 
bobine  (L2). 
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